
 1 

 

SAFPT   INFO  

SAFPT NATIONAL : 1041, Avenue de Draguignan  -  ZI Toulon Est 83130  La Garde  – SITE INTERNET : WWW.SAFPT.ORG 

 

 

 

 

Disponibilité et droit à l’avancement :  

lorsqu'un fonctionnaire bénéficie d'une disponibilité au cours de laquelle il exerce 

une activité professionnelle, il conserve, pendant une durée maximale de cinq ans, 

ses droits à l'avancement. 

 L’arrêt du Conseil d’Etat n°493568 du 5 juillet 2024  rappelle qu’ aux termes du premier alinéa de l'article 62 de la 

loi du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, aujourd'hui repris à 

l'article L. 514-1 du code général de la fonction publique : " La disponibilité est la position du fonctionnaire qui, 

placé hors de son établissement, cesse de bénéficier, dans cette position, de ses droits à l'avancement et à la retraite. 

". Aux termes du deuxième alinéa ajouté à ce même article par le I de l'article 110 la loi du 5 septembre 2018 pour la 

liberté de choisir son avenir professionnel, aujourd'hui repris à l'article L. 514-2 du même code : " Par dérogation au 

premier alinéa, lorsqu'un fonctionnaire bénéficie d'une disponibilité au cours de laquelle il exerce une activité 

professionnelle, il conserve, pendant une durée maximale de cinq ans, ses droits à l'avancement dans les conditions 

prévues par décret en Conseil d'Etat.  

Cette période est assimilée à des services effectifs dans le corps. ".  

Et aux termes du II de l'article 110 de la loi du 5 septembre 2018 : " Le deuxième alinéa de l'article 62 de la loi n° 

86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, dans sa 

rédaction résultant du I du présent article, est applicable aux mises en disponibilité et aux renouvellements de 

disponibilité prenant effet à compter du lendemain de la publication de la présente loi. 

Décision n° 493568 - Conseil d'État 

Conseil d'État N° 493568 ECLI:FR:CECHR:2024:493568.20240705 Inédit au recueil Lebon 5ème - 6ème 

chambres réunies M. Rémy Schwartz, présidentM. Cyrille Beaufils, rapporteurM. Florian Roussel... 

https://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2024-07-05/493568 
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